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Mobilite spatiale, immigration et croissance

demographique: le Pays de Neuchätel, 1750-1914

Yves Froidevaux

Zusammenfassung

Ausgehend vom Beispiel Neuenbürgs in den Jahren 1750-1914 wird
gezeigt, dass man das Einwanderungsphänomen als komplexes, die
gesamte Bevölkerung betreffendes System der räumlichen Mobilität zu
verstehen hat. Die Analyse der Wanderungssaldi zeigt, dass die Mobilität
weder ein Einwegphänomen noch bloss ein Ausländerphänomen (einzig
die ausserkantonalen Schweizer und benachbarten Franzosen betreffende

Erscheinung) ist. Die Phase starker Einwanderung beschränkt sich
aufwenige Jahrzehnte. Zwischen etwa 1875 und 1890 kommt die Einwanderung

völlig zum Erliegen. Globalziffern verschleiern wichtige
Binnendifferenzen. Auf rechtlicher Ebene zeigt die Studie, dass zwischen 1750
und 1848 parallel zur Einwanderung eine starke Binnenwanderung
innerhalb der neuenburgischen Bevölkerung stattfindet. In enger Verbindung

mit der protoindustriellen Entwicklung verändert sich das System
der räumlichen Mobilität seit der zweiten Hälfe des 18. Jahrhunderts.

Introduetion

Les mutations demographiques oecupent une des premieres places
parmi les phenomenes de transformation lies au passage des societes
traditionnelles ä la societe industrielle. La multiplicite des formes de la
transition demographique, enclenchant une forte croissance de la
population, ainsi que la variabilite regionale de ses manifestations ont ete les

plus discutees. Cependant une mutation de la mobilite spatiale se produit

egalement1. Elle transparait tant au niveau des migrations interna-

1 Tapinos, G.: Elements de demographie, Paris, A. Colin, 1985, p. 267ss.; Bassand, Michel et al:
Les Suisses entre la mobilite et la sedentarite, Lausanne, Presses Polytechniques Romandes,
1985, p. 52. Pour le XIXC siecle certains avancent le terme de transition migratoire. Pasleau,
S.: «Les migrations internes en Belgique. Ruptures et continuites du XVIIL au XXe siecle»,
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tionales que des migrations inter- et intraregionales, liees en particulier
ä la croissance de pöles de developpement regionaux puis des centres
urbains. En Suisse, on assiste ä une mutation complete du bilan migratoire

dans la seconde moitie du XIXe siecle: auparavant caracterisee par
une forte emigration, la Suisse devient pays d'immigration. Toutefois les

transformations touchent le Systeme de mobilite spatiale dans son
ensemble, les migrations internes, inter- et intraregionales. En relation
avec les progres agricoles, les nouvelles possibilites offertes par le
developpement des activites protoindustrielles et le demarrage de la
croissance demographique, cette mutation se manifeste des le XVIIP siecle,
selon des modalites regionales tres variables.

Dans cette perspective, l'immigration doit etre envisagee comme une
des facettes d'un Systeme de mobilite spatiale touchant l'ensemble de la
population. Cette mobilite generalisee connait d'intenses variations au
niveau local et montre un jeu complexe de redistribution de la population

sur le territoire neuchätelois2. Acceleres sinon provoques par les

bouleversements economiques des la seconde moitie du XVIIP siecle,
les deplacements de population se deploient conjointement au demarrage

de la croissance demographique et ä l'extension des activites
protoindustrielles (indiennes, horlogerie, dentelle)3.

La mobilite spatiale, singulierement dans son aspect migratoire, est a

priori immediatement en relation avec l'economie par ses liens directs
avec l'etat du marche du travail4. La description des etapes de la

conjoneture demographique et la determination de ses composantes -
mouvement naturel et migration - sont des prealables necessaires ä la

comprehension de l'evolution generale de la societe. Dans le cadre de

cet article, nous traiterons pour l'essentiel les donnees demographiques
globales, sans entrer dans l'analyse de la provenance des immigrants5.

in actes de la 1" Conference europeenne de la commission internationale de demographie
historique, Les migrations internes et medium distance en Europe, 1500-1900, Saint-Jacques-de-
Compostelle, 1993, vol. 1, pp. 179-203, p. 199.

2 A partir des donnees disponibles, il n'est malheureusement possible de calculer que des soldes

migratoires. Les mouvements reels sont ä coup sür plus importants. Idealement il
fäudrait egalement faire la distinction entre les individus, les migrants, et l'evenement lui-meme,
la migration.

3 En 1982, Mendels admettait que la protoindustrialisation peut perturber le Systeme
demographique non seulement par la nuptialite et la fecondite mais egalement par la migration.
Cf. Ogilvie, Sheilagh C, Cerman, Markus (eds): European proto-industrialization (traduction

de la version allemande Vienne 1994), Cambridge, Cambridge U.P., 1996, p. 6.
4 McCants, Anne: «Internal Migrations in Friesland, 1750-1805» in Journal of Interdiscipli-

nary History, XXII, 1992, pp. 387-409, p. 387. Le differentiel des salaires entre regions parait
bien etre un important facteur d'explication de la mobilite spatiale. Cf. Pfister, Christian: Im
Strom der Modernisierung. Bevölkerung, Wirtschaft und Umwelt im Kanton Bern, 1700-
1914, Berne/Stuttgart/Vienne, Haupt, 1995, p. 141.

5 Les provenances des «Etrangers» ont ete etudiees pour les annees 1790-1793 par Christ,
Thierry: La presence etrangere dans la Principaute de Neuchätel vers 1790, memoire de li-
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Nous aborderons sous forme d'hypotheses generales les liens avec le
Systeme economique, sans perdre de vue la finalite de l'analyse
demographique, qui est de mettre ses resultats en rapport avec les autres
systemes structurant la societe: Systeme economique, Systeme politique,
social, culturel et identitaire.

Dans le cadre d'une recherche sur l'immigration suisse alemanique
dans le Pays de Neuchätel, l'analyse de l'evolution de l'ensemble de la
population de 1750 ä 1914 nous amene ä relativiser le phenomene de
l'immigration, plus limite et localise que ne le laissait supposer
l'historiographie neuchäteloise6.

A cet egard, la methode du mouvement naturel7 nous permettra
de mesurer l'immigration nette et de determiner sa Chronologie. A
l'echelle des subdivisions internes de la Principaute, les bilans migratoires

mettent en evidence une mobilite spatiale generalisee, en relation
complexe avec le developpement protoindustriel.

I. Croissance demographique 1750-19148

1) Evolution generale

L'evolution de la population de la Principaute de Neuchätel est caracte-
risee par une forte croissance ä partir du milieu du XVIIP siecle. La
population totale passe de 32000 ä 135 000 habitants entre 1750 et 1914. De
1752 ä 1806 l'augmentation est similaire ä celle mesuree dans d'autres
regions suisses en voie d'industrialisation9. Au XIXe siecle Faccroisse-

cence, Universite de Neuchätel, 1990; synthese in Musee Neuchätelois, 1991, 2, pp. 69-109;
voir egalement Sorgesa Mieville, Beatrice: De la societe traditionnelle ä l'ere industrielle: les
comportements familiaux face au changement economique. Mutations demographiques d'un
village horloger du Jura neuchätelois. Fleurier 1727-1914, Neuchätel, Societe d'Histoire et
d'Archeologie du canton de Neuchätel, 1992, p. 64-109; Cop, Raoul: «Du sang neuf pour les
Montagnes neuchäteloises. Quelques aspects de l'immigration sous l'Ancien Regime», in
Musee Neuchätelois, 1989, pp. 128-137; Daveau, Suzanne: Les regions frontalieres de la Montagne

Jurassienne. Etude de geographie humaine, Trevoux, 1959; Froidevaux, Yves: «Denombrement

des peuples, despauvres et autres». Premier recensement de la Principaute de Neuchätel
1750, memoire de licence, Universite de Neuchätel, 1990.

6 Recherche de l'institut d'Histoire de l'Universite de Neuchätel financee par le FNRS:
L'immigration suisse alemanique ä Neuchätel, 1750-1914. Beatrice Sorgesa Mieville le signalait en
conclusion de sa these: Sorgesa Mieville, Beatrice, op. cit, p. 335-336.

7 Courgeau, Daniel: Methodes de mesure de la mobilite spatiale. Migrations internes, mobilite
temporaire, navettes, Paris, Ed. de l'INED, 1988. p. 203ss.

8 Sources: Archives de l'Etat de Neuchätel (AEN), Serie recensements, dossiers 1 ä 20, 23a,
23b, 25 ä 41, 88, 89. Le premier denombrement est effectue en 1750, des 1752 les recensements

sont dresses annuellement. Le recensement annuel n'a pas ete fait en 1849 et en 1873.
9 Henry, Philippe: Crime, justice et societe dans la Principaute de Neuchätel au XVIII' siecle

(1707-1806), Neuchätel, La Baconniere, 1984, p. 10. L'accroissement est de 59% entre 1752
et 1815, «Ces chiffres placent Neuchätel dans le peloton de tete de la croissance des cantons
suisses industrialises», idem, in Histoire du Pays de Neuchätel, Hauterive, 1991, vol. 2, p. 146
(HPN2).
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ment de la population est remarquable, superieur ä la moyenne suisse

entre 1798 et 1850 et, de maniere encore plus nette, entre 1850 et 188810.

Prois grandes periodes peuvent etre distinguees. De la seconde moitie
du XVIIP siecle au premier quart du XIXe siecle, la population passe de

32000 ä 51000 habitants, chiffres arrondis, soit un taux de croissance
annuel moyen de 0,8%. Le mouvement debute veritablement au debut des

annees 1760, apres une decennie de Stagnation, dans la eontinuite de

celle de la premiere moitie du siecle11. La croissance est irreguliere,
interrompue par plusieurs crises12 et tres fortement perturbee dans les

annees 1790 et la premiere decennie du XIXe siecle. Apres les turbulences
du tournant du siecle, la population totale de la Principaute ne croit plus

que tres faiblement dans le premier quart du XIXe siecle.

La deuxieme periode, d'une cinquantaine d'annees environ, debute

apres la crise des annees 1817-1822 et se poursuit jusqu'au troisieme

quart du XIXe siecle. Elle se caracterise par une croissance soutenue et

plus reguliere, interrompue cependant par quelques breves crises, en

1830-31,1847-48 et 1867-68. La population double presque, de 51000

personnes en 1822, eile passe ä 100000 ämes en 1875, ce qui represente
un taux de croissance annuel de 1,3%. Enfin la Stagnation de la population

dans les annees 1875-1880 clöt cette periode.
Une hausse plus lente de la population, ä un taux annuel de 0,8%, sin-

gularise la derniere phase qui va des annees 1880 ä la Premiere Guerre
mondiale. La croissance est stoppee des 1908 et la population totale
subit une legere erosion jusqu'en 1920.

2) Evolution demographique selon l'origine

Du premier denombrement de 1750 jusqu'en 1815, deux categories

d'origine sont retenues dans les recensements: les Neuchätelois et les

«Etrangers», ces derniers etant entendus au sens de non-Neuchätelois,
Suisses et non-Suisses confondus. Dans les tableaux de denombrement,
les Confederes sont distingues des etrangers des 1816, consequence de

10 Augmentation proportionnelle de la population au XIXe siecle:

Periodes 1798-1850 1850-1888 1888-1910 1798-1910

Neuchätel
Moyenne suisse

51,8
43,7

52,9
21,9

23,1
28,6

185,5
125,4

in Bickel, W.: Bevölkerungsgeschichte der Schweiz, Zürich, 1947, p. 133.
11 Cf. Henry, Philippe: 1984, op. cit.,p. 92-94; Sorgesa Mieville, Beatrice: 1992, op. cit., p. 35-37.
12 Les annees 1766,1770-74; 1779-80; 1788-91; 1793-96; 1799-1801; 1804; 1808; 1817-22.
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Graphique 1. Pays de Neuchätel: evolution demographique 1750-1920 (AEN, Serie
recensements).

l'entree de Neuchätel dans la Confederation en 1814 (voir
graphique l)13.

La confrontation de la courbe de la population totale avec celles des
Neuchätelois et des non-Neuchätelois revele un fait majeur: la conjoneture

demographique est dirigee essentiellement par l'evolution de la
population d'origine non neuchäteloise. Les deux sous-populations
suivent en effet des courbes de pente et de temporalite differentes du
milieu du XVIIP ä la fin du XIXe siecle.

L'evolution de la population des Neuchätelois peut se diviser en trois
moments. Des annees 1750 au debut des annees 1770, l'augmentation
est tres faible, au taux de croissance annuel de 0,2% environ. La
croissance, moderee, ne debute qu'apres la crise de 1770-74 et se poursuit
jusqu'en 1888. La croissance est tres heurtee au XVIIP siecle et au tournant

du XIXe siecle. Des les annees 1850, la croissance est tres fortement
ralentie, la courbe est plate entre 1870 et 1888. Sur l'ensemble de cette
deuxieme periode le taux de croissance s'etablit ä 0,4%. Enfin, de 1889 ä
la Premiere Guerre, la courbe indique une nette reprise, marquant
cependant assez rapidement une tendance ä Fessoufflement. De 1888 ä

13 Les recensements federaux de 1860 et 1870, etablis sur des criteres de domicile differents de
ceux des recensements cantonaux, ne sont pas integres dans la serie. Rappeions que sur un
graphique ä echelle logarithmique, la pente de la courbe correspond au taux de croissance.
La courbe illustre ainsi l'evolution de maniere plus juste et plus realiste, la meme pente en
deux endroits de la courbe correspondant au meme taux de croissance. Saly, Pierre:
Methodes statistiques descriptives pour les historiens, Paris, 1991, p. 99-115.
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1914 le taux de croissance annuel est de 1,1%. L'adoption de la nouvelle
loi sur les communes permettant Fagregation gratuite des Suisses
explique principalement la rupture de pente de 1888. Cette loi entraine en
effet une vague de naturalisations14.

Si la courbe des non-Neuchätelois, et celle des Suisses, connait en
general les memes inflexions que la courbe de la population totale, il
convient d'en relever les particularites.

Pout d'abord, eile est plus heurtee et irreguliere. Deux explications
sont possibles: Fimperfection des recensements, accentuee par un plus
faible nombre de personnes, et/ou une plus grande Variation reelle du
nombre des non-Neuchätelois en raison de leur plus grande mobilite, au
moins theorique. Ensuite eile montre des crises nettement plus prononcees.

La croissance stoppe des 1766 jusqu'en 1774. La courbe marque un
deuxieme plateau entre 1784 et 1791. Enfin la population non neuchäteloise

dans son ensemble recule legerement de 1810 ä 1822.
Des annees 1820 ä la fin du siecle, la courbe des Suisses montre

d'abord une croissance vigoureuse, particulierement entre 1831 et 1859,
legerement ralentie des les annees 1860 puis quasi parallele ä la courbe
des Neuchätelois des la fin des annees 1880. Les etrangers, selon la
conception actuelle du terme, montrent un profil different: un demarrage

plus tardif de la croissance, forte entre 1833 et 1859, lente apres
1860. Elle est stoppee au milieu des annees 1870 et la population etrangere

diminue legerement pendant une dizaine d'annees avant de
connaitre une nouvelle poussee de 1890 ä 1914, debuts de l'immigration
italienne notamment. La Premiere Guerre mondiale et la crise consecu-
tive affectent brutalement la courbe des etrangers.

La comparaison de l'evolution des sous-populations distinguees selon
l'origine montre donc clairement que la population non neuchäteloise
connait une croissance beaueoup plus forte que la population neuchäteloise,

du milieu du XVIIP ä la fin du XIXe siecle. Ainsi, de 1752 ä 1815, la
population des non-Neuchätelois croit de 229% tandis que celle des
Neuchätelois n'augmente que de 32%. Sur l'ensemble de la periode
1750-1914, la comparaison des taux de croissance annuels moyens cal-
cules pour des periodes de 15 ans, s'aecordant assez bien avec les phases
de l'evolution generale, est egalement tres parlante (tab. 1).

14 Cf. Christ, Thierry: «Les voies de l'integration confederale: l'exemple de la legislation
neuchäteloise en matiere de naturalisation (1848-1914)», ä paraitre.
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Tableau 1. Taux d'accroissement annuel moyen selon l'origine*

Periodes 1755- 1770- 1785- 1800- 1817- 1830- 1845- 1859- 1875- 1890- 1905-
1770 1785 1800 1815 1830 1845 1859 1875 1890 1905 1914

Neuchätelois

0,33 0,49 0,67 0,5 0,36 0,61 0,41 0,24 0,39 1,2 0,54
Non-Neuchätelois

2,97 2,18 1,42 1,25 0,94 2,77 3,69 1,82 0,78 1,28 0,15
Suisses - - - - 1,38 2,87 3,47 2,06 0,96 1,06 -0,12
Etrangers - - - - -0,52 2,4 4,5 0,92 0,01 2,27 1,22

* Sources: cf. note 9.

Praditionnellement cette influence predominante de la population
non neuchäteloise sur l'ensemble de la croissance demographique est

expliquee par une forte immigration allant s'amplifiant au XIXe siecle.
Outre l'accroissement proportionnel, le pourcentage d'«Etrangers»
dans la population totale est Findicateur le plus souvent utilise. II parait
en effet tres «frappant». La proportion de la population non originaire
du Pays de Neuchätel passe de 13% environ dans les annees 1750 ä 25%
vers 1800, puis ä plus de 50% ä la fin du XIXe siecle. L'immigration au
XVIIP et au XIXe est ainsi consideree comme «un des traits essentiels de
la demographie neuchäteloise moderne»15 (tab. 2).

Tableau 2. Population d'origine non neuchäteloise, en % de la population totale*

Periodes 1755- 1770- 1785- 1800- 1815- 1830- 1845- 1860- 1875- 1890- 1905-
1770 1785 1800 1815 1830 1845 1860 1875 1890 1905 1920

Non-Neuchätelois

15,9 20,5 23,7 26,9
Suisses - - -
Etrangers -
* Proportion moyenne des periodes de 15 ans.

Si la croissance demographique peut effectivement etre attribuee
principalement ä l'element non-Neuchätelois, il convient de distinguer
la croissance naturelle de l'immigration. En effet, la distinction effectuee

dans les recensements entre «Etrangers» et Neuchätelois se fonde
sur le lieu d'origine des personnes et non sur le lieu de naissance ou sur le
domicile precedent, ce qui permettrait un compte precis des migrants.

15 Henry, Philippe: 1991, op. cit, p.152.
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Les naturalisations ayant ete tres peu nombreuses au XVIIP et au
XIXe siecle avant la loi d'agregation gratuite de 1888, la population
«etrangere» comptabilisee comporte un nombre important de non-Neuchätelois

etablis depuis plusieurs generations ou nes dans le Pays de
Neuchätel16. En outre la proportion de non-Neuchätelois demeure un
indicateur relatif, determine non seulement par l'evolution de la population

non neuchäteloise mais aussi par celle de la population neuchäteloise.

Reste ä resoudre la question: quelle est la part reelle de l'immigration

et celle du mouvement naturel? Le calcul des soldes migratoires
permet d'apporter quelques elements de reponse, et en particulier de

preciser ä quels moments se produit l'arrivee d'une population nouvelle.

II. Les soldes migratoires

Notre analyse portera d'abord sur les donnees de l'ensemble du Pays de
Neuchätel. Les soldes migratoires traduisent les resultats d'une mobilite
interregionale correspondant ä des migrations ä moyenne distance et,

pour une bonne part, ä des migrations de proximite avec les regions
limitrophes17. Nous traiterons ensuite les donnees des juridictions civiles
d'Ancien Regime, subdivisions administratives et judiciaires intermediaires

entre les communautes villageoises et la Principaute. Au niveau
local, on y pereoit les effets d'une mobilite spatiale intraregionale,
migrations ä courte distance.

Les historiens ne disposent pas (encore?) d'une terminologie
commune des formes de mobilite spatiale18. Parier de migration implique la
definition d'un territoire de reference et par consequent Felimination a

16 Cf. Guillaume, L.: «Recherches sur le mouvement de la population dans le canton de
Neuchätel de 1760 ä 1875» in Journal de statistique suisse, 1876, n° IV, p. 4 (tire ä part). Guillaume
indique une moyenne annuelle de 4,3 naturalisations pour le XVIirsiecle. La moyenne
annuelle est de 6,5 pour les annees 1800-1830, de 14,3 de 1830 ä 1849 et de 16,8 pour les annees
1850 ä 1875.

17 Entre un tiers et la moitie des provenances reperees dans le recensement de 1750, Froide-
vaux, Yves: op. cit., p. 75, et pres de 40% des mentions d'origine en 1790-93; calcul ä partir de
Christ, Thierry: art. cit. in MN 1991,2, tableau 3, p. 77. Ont ete retenues les mentions (menages

ou individus) de l'Eveche de Bäle, du Seeland, des districts proches du canton de Vaud,
de Franche-Comte, et du Pays de Montbeliard. Sans les provenances francaises la proportion
est de 25,5%. On notera, localement, des proportions encore plus elevees, 46% au Locle par
exemple.

18 Cf. par exemple les contributions de Poussou J.-P.: «Les migrations internes en France et les
echanges migratoires avec les pays voisins du XVP au debut du XXe siecle», vol. I, p. 1-20,
ou de Pasleau, S.: art. cit., vol. I, p. 179-203, ou encore Leboutte, R.: «Le role des migrations
dans la formation des bassins industriels en Europe, 1800-1914», vol. I, p. 359-399, dans les
actes 1" Conference Europeenne de la Commission Internationale de Demographie Historique:

Les migrations internes et medium distance en Europe, 1500-1900, Saint-Jacques-de-
Compostelle, 1993. L'intitule meme de la Conference reflete les difficultes ä determiner l'objet

«migration».
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priori d'une partie des types de mobilite spatiale. Sur la base des travaux
contemporains, nous utiliserons le terme de mobilite spatiale comme
terme generique: «ensemble de deplacements dans l'espace physique,
d'individus ou de groupes d'individus, quelle que soit la duree et la
distance de ces deplacements»19.

1) Sources et methode

Des phenomenes demographiques, le plus difficile ä saisir est incontes-
tablement la migration. Pour connaitre le mouvement migratoire lui-
meme, il est necessaire de disposer de sources permettant de mesurer les
flux de population, c'est-ä-dire de Fenregistrement des entrees et des
sorties du territoire concerne pendant la periode de temps consideree. A
defaut de telles sources, extremement rares, il est possible de determiner
le solde ou bilan migratoire, en considerant l'autre composante de
l'evolution demographique: le solde d'accroissement naturel. La difference
entre l'augmentation totale (ou la diminution) de la population et la
croissance naturelle nous donne le solde ou bilan migratoire, appele
aussi migration nette. Le calcul peut s'effectuer aussi bien sur le nombre
d'individus que sur les taux20.

Nous utiliserons comme sources les recensements annuels de la
Principaute et des juridictions et les recensements cantonaux et federaux
d'une part, les tableaux de l'etat civil d'autre part21. Nous ne reviendrons
pas sur les problemes poses par les recensements et l'etat civil ancien,
dejä longuement discutes22. Ces donnees peuvent etre utilisees avec profit

moyennant quelques precautions. Autant que possible on s'efforcera
de reflechir sur des tendances ä moyen terme et sur des moyennes afin
de ne pas attribuer une exactitude artificielle aux chiffres utilises.

Lacunaires et imprecises jusqu'au milieu du XIXe siecle, les donnees
d'etat civil ne permettent pas d'obtenir des chiffres sürs pour determiner
la croissance naturelle. Nous utiliserons donc comme base de calcul les
taux bruts de natalite et de mortalite de Fleurier. Etablis par B. Sorgesa

19 Courgeau, Daniel: op. cit, p. 3. Voir aussi Bassand, Michel et al.: op. cit.
20 Henry, Louis: Techniques d'analyse en demographie historique, Paris, Editions de l'INED,

1980, p. 152ss. Taux brut de natalite - taux brut de mortalite taux de croissance naturelle;
taux de croissance - taux de croissance naturelle taux de migration nette, positif en cas
d'immigration, negatif en cas d'emigration. Les taux sont dits bruts lorsqu'ils sont calcules
sur la population moyenne de la periode consideree.

21 AEN, serie recensements, cf. note 9, et serie recensements, dossiers 42-72 pour l'etat civil.
Les tableaux recapitulatifs et les tabelles des juridictions ne sont conserves regulierement
qu'ä partir des annees 1760.

22 Henry, Philippe: 1984, op. cit, p. 94-99; Sorgesa Mieville, Beatrice: 1992, op. cit.,p. 343-381;
Froidevaux, Yves: 1990, op. cit, p. 14-31.
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Graphique 2. Taux de croissance naturelle compares: Fleurier (B. Sorgesa) et Pays de
Neuchätel (Dr Guillaume).

selon la methode de reconstitution des familles, ce sont les seuls taux
corriges fiables disponibles23. Ces taux d'accroissement naturel peuvent-
ils etre consideres comme globalement valables pour l'ensemble du
Pays de Neuchätel? La comparaison des donnees de Fleurier avec celles
de l'ensemble du Pays de Neuchätel etablies ä la fin du XIXe siecle par
Louis Guillaume autorise cette extrapolation24 (graphique 2).

Les taux de croissance naturelle de l'ensemble du Pays se differen-
cient globalement de ceux de Fleurier par un niveau general plus bas et

par des variations moins accentuees. Ces deux caracteristiques s'expliquent

notamment par le sous-enregistrement dans l'etat civil neuchätelois

et par un «effet de moyenne», lui-meme provoque par la plus grande
population de reference et les inevitables variations locales. L'essentiel ä

retenir ici est bien la correlation generale de l'evolution des taux de
croissance naturelle pour Fleurier et l'ensemble du Pays de Neuchätel.

Notre etude se base donc sur l'hypothese selon Iaquelle les taux de la

population de Fleurier peuvent servir de reference pour determiner la

part de l'immigration dans la croissance de la population non neuchäteloise.

Etablis sur l'ensemble de la population, les taux de croissance
naturelle sont applicables aux deux sous-populations, des Neuchätelois et
des non-Neuchätelois. Cette hypothese est etayee par la forte proportion

de non-Neuchätelois dans la population. Soulignons-le encore une

23 Sorgesa Mieville, Beatrice: 1992, op. cit., p. 120, notes 6 ä 8 p. 156-157, p. 222 et note 6 p. 285.
Pour amortir d'eventuelles erreurs, les taux consideres sont des moyennes quinquennales.

24 Guillaume, Louis: art. cit. L. Guillaume s'etant base sur des donnees d'etat civil non corri-
gees, ses calculs ne peuvent malheureusement pas etre retenus.
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Graphique 3. Pays de Neuchätel: taux de migration nette 1750-1914 (calcules selon les

taux de croissance naturelle de Fleurier).

fois: nos donnees ne permettent de travailler que sur des soldes, resul-
tantes des flux d'entrees et de sorties25. Nous utiliserons les termes
d'immigration et d'emigration pour designer ces soldes migratoires par
rapport ä une echelle territoriale donnee, la Principaute ou le canton et les
subdivisions territoriales des juridictions civiles.

2) Principaute et canton

Pour le calcul des bilans migratoires, les moyennes quinquennales -
echelle chronologique suffisamment fine et encore pertinente - presentent

un bon compromis entre la precision des donnees et le lissage des

erreurs de recensement26. Le graphique 3 represente les taux annuels

moyens de migration nette en % de la population de reference, des non-
Neuchätelois, respectivement des Neuchätelois.

L'histogramme des non-Neuchätelois revele des periodes d'immigration

incontestable vu la valeur elevee des taux depassant 2% (1760-
69; 1775-79; 1825-29; 1835-39; 1850-59). Une tendance ä l'immigration

25 A noter qu'il est tout ä fait impossible d'estimer les flux reels ä partir des soldes, qui ne four¬
nissent qu'une image minimale des mouvements migratoires.

26 Les bilans migratoires sont illustres par les taux annuels moyens de migration nette. II est
plus prudent de tenir compte d'une marge d'erreur lors de l'interpretation. Nous avons retenus

une fourchette de ±0,5 points.
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peut egalement etre retenue pour les annees presentant des taux entre 1

et 2% (1780-84; 1795-99; 1840-44; 1860-64 et 1870-74)27. L'immigration
est donc limitee ä certaines periodes et surtout eile n'est pas irreversible,
puisque l'on voit des moments marques par des departs, parfois considerables

(1755-59; 1770-74; 1785-89; 1800-04; 1845^9, 1875-79). Enfin
cette immigration s'arrete des 1875-79 pour ne reprendre que timide-
ment entre 1890 et 1900-04.

La population des Neuchätelois montre quant ä eile une tendance ä

l'emigration sur le long terme. Elle est nette pendant le dernier quart du

XVIIP siecle et pendant la deuxieme moitie du XIXe siecle, jusqu'ä la
cesure que represente la nouvelle loi sur les communes de 1888. La
population neuchäteloise connait cependant egalement des periodes
marquees par des retours, en particulier entre 1815 et 1840, ä l'exception de

1830-34. Relevons enfin qu'il n'apparait pas d'equivalence systematique

entre les tendances manifestees par les deux sous-populations:
certaines annees sont marquees par des taux de migration opposes
(1780-84; 1790-1799; 1850-74).

Quelles relations peut-on etablir entre ces tendances migratoires et la

conjoneture economique? En ce qui concerne les taux de la population
non neuchäteloise, la correlation generale est manifeste entre les donnees

demographiques et ce que l'on sait par ailleurs de la conjoneture
economique28. Globalement, les periodes d'immigration nette corres-
pondent bien ä des phases d'expansion economique et les periodes de

departs ä des crises, agricoles, industrielles et/ou politiques. Les annees
1760-69 sont caracterisees par une forte augmentation aussi bien du
nombre d'horlogers que d'indienneurs. Apres les annees de crise en
1770-74, caracterisees par des departs importants, le solde positif de la
decennie 1775-1784 est correle avec la reprise des indiennes et une forte
croissance de l'horlogerie. Suite ä la periode difficile du debut du
XIXe siecle, l'immigration reapparait conjointement ä la reprise de

l'horlogerie des les annees 1820. Elle se renforce dans les annees 1835-
39. Apres une emigration lors de la crise de 1848 - crise agricole en 1845-
46 et crise economique mondiale doublee des troubles politiques
revolutionnaires de 1848 - l'immigration reprend avec la croissance horlogere.

Finalement la periode de la «grande crise» des annees 1875-1890

27 Vu une vraisemblable sous-estimation de la population non neuchäteloise lors du premier
recensement en 1750 et l'absence de donnees pour 1751 il faut considerer avec prudence le
taux de 1750-55.

28 Pour la periode d'Ancien Regime ces indications sont tirees pour l'essentiel des listes de de¬

nombrement des professions et de la courbe des prix agricoles: Henry, Philippe: 1984, op. cit.,
p. 2-134, et HPN 2, p. 158-215.
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est marquee par une tres faible tendance emigratoire des non-Neuchätelois.

Les taux de migration nette de la population des Neuchätelois en
revanche montrent une correspondance ä la conjoneture economique
generale nettement moins reguliere. En particulier des soldes negatifs
apparaissent non seulement en periode de crise (1770-74,1845-49,1875-
90), mais encore en periode de croissance economique, en 1780-1784
par exemple, et plus manifestement de 1850 ä 1875. Par rapport ä une
mobilite spatiale generalisee, la relation avec le Systeme economique
n'est ni uniforme, ni univoque. Elle apparait en tous les cas differenciee
selon l'origine.

A l'echelle du Pays de Neuchätel la mobilite n'est donc ni ä sens
unique, puisqu'ä une immigration de non-Neuchätelois succede une
emigration, ni le seul fait des non-Neuchätelois, meme si les taux de
migration nette sont evidemment plus eleves pour ces derniers. Les
periodes de forte immigration sont reduites ä quelques decennies,
l'immigration n'est donc pas une caracteristique permanente et, surtout, eile
est stoppee des les annees 1875. Le ralentissement de l'immigration des
les annees 1860 pourrait bien constituer un des facteurs d'explication de
l'evolution politique qui se produit ä partir de 1865 sur la «question
confederee». Les debats sur l'assimilation et les problemes des conditions

juridiques et politiques d'une Integration des non-Neuchätelois
dans leur commune de domicile se resoudront en effet dans les annees
suivantes. Dans un premier temps la Loi sur les communes et munieipa-
lites de 1875 realise l'integration politique de tous les Suisses au niveau
munieipal. Dans un second temps la Loi sur les communes de 1888 etablit

le principe de Fagregation gratuite et de droit pour tous les Suisses29.

Le niveau d'agregation des donnees utilise jusqu'ä present, pour un
territoire tres diversifie geographiquement et economiquement, ne permet

pas d'approfondir l'analyse et de determiner en particulier oü s'est
produite l'immigration. II est necessaire de passer ä une echelle d'obser-
vation plus fine. Pour la periode 1750-1848 etudiee ici, nous avons
retenu les juridictions civiles, qui forment des unites geographiquement
et economiquement relativement coherentes.

3) Repartition territoriale des non-Neuchätelois 1750-1848

Avant d'aborder la mobilite spatiale et l'immigration elle-meme, il faut
insister sur la tres importante diversite de l'implantation territoriale des

29 Christ, Thierry: art. cit.. ä paraitre.
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non-Neuchätelois. La proportion de non-Neuchätelois dans la population

totale des juridictions civiles offre une premiere image de ces
contrastes regionaux.

Au milieu du XVIIP siecle, la repartition territoriale des non-Neuchätelois

peut se caracteriser par une triple Opposition. Le littoral, en
moyenne 25,2% de non-Neuchätelois, s'oppose fortement au reste de la
Principaute avec une moyenne de 9%. L'est du littoral ensuite, avec des

proportions frölant 30%, contraste avec l'ouest, oü les non-Neuchätelois

representent entre 5 et 25% de la population. Enfin on peut distinguer

les juridictions frontalieres (Brenets, Brevine, Chaux-de-Fonds,
Gorgier) des juridictions du «centre» (Sagne, Rochefort, Pravers,
Bevaix).

Pout en conservant certaines caracteristiques fondamentales, cette
repartition territoriale connait de profonds changements au XIXesiecle.
Ainsi au debut du XIXe siecle, la Principaute peut se decouper en quatre
zones d'implantation differentielles qui marquent les nouveaux
contrastes crees par le premier developpement industriel. Le littoral est
et Neuchätel comptent pres de la moitie de non-Neuchätelois; le centre
du littoral (indiennes) et la Chaux-de-Fonds (horlogerie) entre 30 et
45%; le littoral ouest, le Val-de-Ruz et les autres juridictions horlogeres
(Locle, Brenets, Val-de-Pravers) 20 ä 25%; enfin le reste des Montagnes
(Sagne, Rochefort, Pravers, Verrieres) moins de 15%.

Au milieu du XIXe siecle, suite ä la forte croissance demographique, ä

l'immigration et aux retours de Neuchätelois dans les annees 1820-1845,
une mutation s'est accomplie. Les contrastes regionaux du XVIIP siecle

s'estompent et l'opposition entre le littoral et les Montagnes se fait
moins ecrasante. Les non-Neuchätelois representent en moyenne
44,2% de la population sur le littoral contre 30,8% dans le reste de la
Principaute. Si l'ensemble de la population non neuchäteloise se repartit

ä raison de 60% sur le littoral et de 40% dans le reste de la Principaute
en 1760, les proportions sont exactement inversees en 1845: 60% des

non-Neuchätelois sont recenses dans les vallees et les Montagnes. Au
niveau economique, ces annees marquent notamment la reprise puis l'essor

de l'horlogerie, parallelement ä la disparition progressive de
l'indiennage et de la dentelle. On pereoit egalement une nette differenciation

des juridictions urbaines du reste de la Principaute. Pendant la forte
immigration des annees 1835-44, la progression la plus marquee de la
proportion de non-Neuchätelois a lieu dans ces juridictions. De 1833 ä

1843, Le Locle passe de 18% de non-Neuchätelois ä 27%, La Chaux-de-
Fonds de 33% ä 44%, Neuchätel de 46% ä 51%. La transformation de la

presence non neuchäteloise et le role de cette population dans la crois-
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sance urbaine apparait bien dans la repartition des habitants entre les
trois villes et le reste de la Principaute. Pres de la moitie des non-Neuchätelois

sont recenses dans une juridiction comprenant une ville,
contre moins de 30% en 176030.

III. Mobilite spatiale et protoindustrialisation, 1750-1848

La theorie de la protoindustrialisation s'est attachee essentiellement ä

l'analyse des unites economiques elementaires et des corollaires
demographiques ä l'introduction de l'industrie ä domicile. Si la multiplicite
des modeles protoindustriels est desormais reconnue, leurs rapports
avec le bouleversement des systemes de mobilite spatiale restent ä ex-
plorer. P. Deyon ne fait guere qu'evoquer la migration comme un des
facteurs remettant en question le role de Fabaissement de l'äge au
mariage dans la croissance demographique31. Le relatif manque d'interet
porte aux migrations et ä la mobilite spatiale dans le cadre de la
recherche sur la croissance protoindustrielle peut s'expliquer de
differentes manieres. La rarete des sources permettant de mesurer les flux
migratoires est une premiere explication. Une autre raison tient ä la
methode utilisee pour l'analyse precise de l'evolution des variables
demographiques. En effet, la methode de la reconstitution des familles, la
seule qui soit fiable, ne saisit par definition que les familles sedentaires;
eile laisse echapper les franges les plus mobiles d'une population dont
l'etat civil perd rapidement ou n'enregistre qu'episodiquement la trace.

Dans un contexte de protoindustrialisation, ä productivite constante,
l'extension de la produetion implique une augmentation de la force de
travail. Differentes modalites ont ete identifiees: l'expansion territoriale,

la surexploitation familiale et la croissance demographique induite
par les changements de comportements. Dans cette perspective il
convient d'envisager egalement la mobilite spatiale comme une moda-

30 Nous ne disposons que des totaux des juridictions comprenant une «ville»: Neuchätel, Le
Locle et La Chaux-de-Fonds. Aueune de ces trois juridictions n'atteint 3000 habitants en
1760. En 1845 Neuchätel compte 7400 habitants, La Chaux-de-Fonds 12000 et Le Locle
7800.

1760 % Neuch. % non -Neuch. % pop.
totale

1845 % Neuch. % non -Neuch. % pop.
totale

«Villes»
Reste

23,2
76,8

28,2
71,8

23,9
76,1

«Villes»
Reste

36,3
63,7

48,7
51,3

40,7
59,3

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100.0

31 Deyon, Pierre: «Fecondite et limites du modele protoindustriel: premier bilan» in Annales
ESC, 1984, p. 874 et p. 878.
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fite possible de l'apport de force de travail et de developpement proto-
industriel.

Les variations des comportements demographiques paraissent des
mecanismes plus complexes que la simple mobilite geographique,
Iaquelle semble le premier moyen d'equilibrage d'une population ä ses

ressources. II est vrai cependant que la mobilite geographique intervient
plus au niveau economique global de differenciation et de specialisation
regionale que dans l'economie familiale sur Iaquelle s'est focalisee la
theorie classique de la protoindustrie.

Selon le contexte, une immigration inter- ou intraregionale peut fournir

une nouvelle main-d'ceuvre selon differentes modalites. Prise en
compte dans le modele developpe par U. Pfister, l'apport de domestiques

ou d'ouvriers «logeurs» en est une32. Cette modalite semble bien
avoir joue un röle dans le village horloger de Fleurier. Du premier
recensement de 1750 ä celui de 1837 on y constate effectivement une nette
augmentation de la proportion de menages multiples et de coresidents
etrangers33. A l'exemple de la Principaute de Neuchätel, une autre
modalite se traduirait simplement par Finstallation de nouveaux menages,
lorsque les revenus permettent de subsister sans apport agricole.
L'introduction des activites protoindustrielles peut attirer directement une
main-d'ceuvre par de hauts salaires, solliciter une force de travail de

remplacement dans l'agriculture, ou encore offrir de nouvelles opportu-
nites creees par la specialisation professionnelle.

Effectues ä l'echelle du pays de Neuchätel, les calculs des soldes
migratoires ont permis de determiner les composantes de la croissance
demographique et la conjoneture migratoire. Les taux de migration nette
des juridictions permettent de reperer les lieux d'arrivees des non-Neuchätelois.

Surtout ils revelent le resultat des deplacements des
Neuchätelois et des non-Neuchätelois ä l'interieur de la Principaute.
L'importance des mouvements de population peut etre cartographiee selon
le niveau des taux de migration nette. Apparait ainsi l'image de populations

manifestant une intense mobilite spatiale, d'importance et de sens
variable selon la region et la periode.

Rappeions que nos resultats ne peuvent etre que de vraisemblables
approximations, les erreurs de recensements des juridictions ne pouvant
etre exclues. Aussi les marges considerees et l'echelle d'intensite des mi-

32 Pfister, Ulrich: «The protoindustrial household economy: toward a formal analysis», in Jour¬
nal of Family History. 17, 1992, pp. 201-232.

33 Sorgesa Mieville, Beatrice: 1992, op. cit., p. 295-329. Entre 1750 et 1837 la taille moyenne des

menages passe de 3,67 ä 4,25 personnes et dans la composition des menages, la part des
domestiques et coresidents etrangers passe de 2% ä 14,9%.
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grations nettes ne retiendront-elles guere les donnees quantitatives pre-
cises pour preferer une echelle d'intensite plus «qualitative»34. Nous
presentons ici deux exemples illustrant bien l'existence d'une mobilite
spatiale generalisee, ä deux moments des de la croissance demographique

et du developpement economique de la Principaute.

1) Les annees 1760-65

Les premieres annees de forte croissance de la population 1760-65 peuvent

etre mises en rapport avec les debuts de la croissance economique
portee par les nouvelles activites protoindustrielles. Elles se caracte-
risent, pour la Principaute, par une forte immigration et par l'arret de

l'emigration doublee de retours de Neuchätelois (cartes la et lb).
A Fechelle des juridictions, on constate que l'immigration, qui se

manifeste dans la plupart des regions de la Principaute, est d'intensite tres
variable. Elle est particulierement forte sur le centre du littoral ä Bevaix
et ä Cortaillod, faible ou inexistante sur le reste du littoral. Dans les

Montagnes et le Val-de-Pravers on assiste ä une forte immigration ä la
fois dans les juridictions «horlogeres», Le Locle, La Chaux-de-Fonds, et
dans des juridictions qui resteront plus rurales, La Sagne, Rochefort. Les
autres juridictions n'enregistrent pas d'immigration. Elles connaissent
meme des departs - ä l'exemple des Verrieres -, vraisemblablement en
partie vers d'autres juridictions neuchäteloises vu le bilan total positif de
la Principaute. L'arrivee de non-Neuchätelois peut etre mise en rapport
avec le developpement des indiennes dans le centre du littoral et de

l'horlogerie dans les Montagnes. Cependant eile doit logiquement aussi
etre dirigee vers l'agriculture et l'artisanat traditionnel puisqu'une
immigration a lieu dans des juridictions ä caracteristique rurale dominante.

Outre le fait qu'il prouve bien une forte mobilite et illustre l'importance

des diversites locales, l'examen des soldes de la population
neuchäteloise revele parfois une tendance contradictoire ä celle des non-
Neuchätelois. Les juridictions «protoindustrielles» du littoral et des

Montagnes, caracterisees par une forte immigration de non Neuchätelois,

connaissent egalement de nombreuses arrivees de Neuchätelois, ä

l'exception notable de la juridiction du Val-de-Pravers. Cette juridiction

34 Par comparaison avec les taux de reference de Ia croissance naturelle de Fleurier, les taux de
croissance de la population des juridictions ont ete classes en 6 categories de bilan migratoire,

ä titre d'exemple, les taux de croissance de la population des non-Neuchätelois des
juridictions 1760-65 sont indiques entre crochets: Immigration faible [de 0,5 ä 3%] - immig.
moyenne [de 3 ä 10%] -immig. forte [plus de 10%] - absence de migration (taux environ egal
au mouvement naturel) [de -0,5 ä +0,5 % ] - emigration faible [de -0,5 % ä -3 % ] - emig. forte
[-3% et moins].
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Carte la. Bilan migratoire des juridictions, 1760-1765: Neuchätelois.
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Carte 2a. Bilan migratoire des juridictions, 1838-1843: Neuchätelois.
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Carte 2b. Bilan migratoire des juridictions, 1838-1843: non-Neuchätelois.
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est plus proche d'autres juridictions plus «rurales» qui montrent une
anette tendance ä l'emigration des Neuchätelois, en particulier Travers,
Val-de-Ruz et Les Verrieres. Pour l'ensemble de la Principaute la population

des Neuchätelois augmente peu mais montre bien un phenomene
de redistribution interne. Schematiquement, les indigenes se deplacent
des vallees vers le littoral de l'indiennage et les Montagnes horlogeres.

On constate que toute la population connait une intense mobilite
geographique. La croissance demographique et economique est visiblement

accompagnee d'un phenomene de transformation de la mobilite
spatiale interne ä la Principaute. Les liens entre le developpement pro-
toindustriel et la mobilite spatiale, dont l'immigration de non-Neuchätelois

n'est qu'un eiement, sont ä l'evidence tres etroits. Toutefois leur
relation est complexe. Une des modalites de l'immigration, souvent de-

noncee par les contemporains, est l'abandon de l'exploitation de terres ä

des non-Neuchätelois par des Neuchätelois reconvertis dans les activites
protoindustrielles35. Mais ce n'est ä coup sür ni la seule, ni la principale.
Outre des emplois directement oecupes dans les indiennes ou l'horlogerie,

les nouvelles opportunites creees par la specialisation professionnelle

et le developpement d'une economie de marche dans l'artisanat,
l'alimentation, le petit commerce et le service domestique, sont
principalement saisies par les non-Neuchätelois. L'analyse des recensements
nominatifs de non-Neuchätelois en 1750 et en 1790-94 a montre la
diversite socio-professionnelle de ces derniers et surtout une tres nette
surrepresentation des non-Neuchätelois dans les metiers de l'artisanat,
patente dans toutes les regions de la Principaute36.

2) Les annees 1838-1843

Un deuxieme exemple de cette immigration tres localisee et de la mobilite

spatiale peut etre illustre par les cartes de 1838-1843. II est representatif
des annees de forte croissance precedant la crise economique de

1845-46 et la Revolution de 1848. C'est une periode d'emergence d'une
nouvelle structure demographique et economique, caracterisee en
particulier par l'importance croissante des villes et par le redemarrage de

1'horlogerie (cartes 2a et 2b).
L'immigration non neuchäteloise est localisee essentiellement dans

les Montagnes et les vallees. Tres forte dans la juridiction de La Chaux-
de-Fonds, un peu moins intense au Locle et aux Brenets, moyenne dans

35 Cf. par exemple les citations publiees par Daveau, S.: op. cit., p. 194-196.
36 Christ, Thierry: op. cit, p. 93. Sur une base documentaire plus restreinte pour 1750, Froide-

vaux, Yves: op. cit, p. 75.
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le Val-de-Travers, eile est tres faible dans le Val-de-Ruz. Le littoral enre-
gistre des mouvements contradictoires: une faible immigration ä

Neuchätel, Thielle et Gorgier, une emigration dans les juridictions de la Cote
et du Landeron, ou encore une croissance correspondant au mouvement

naturel dans la juridiction de Boudry.
La population des Neuchätelois est globalement en augmentation

jusqu'au milieu des annees 1840 avant de presenter des taux d'emigration

jusqu'ä la derniere decennie du XIXe siecle. A l'echelle des juridictions,

on assiste ä un redeploiement de Neuchätelois du littoral, du Val-
de-Ruz, de Travers, de la Sagne et de la Brevine vers les juridictions
urbaines de la Chaux-de-Fonds et de Neuchätel d'une part - l'excedent
naturel n'est pas depasse au Locle -, vers celles des Ponts-de-Martel et
du Val-de-Travers d'autre part. Progressivement, l'importance des

Montagnes, du Val-de-Travers et surtout des villes s'affirme, conjointe-
ment au developpement de l'industrie horlogere qui supplante les
indiennes et la dentelle en voie de disparition. Alors qu'au XVII? siecle la
croissance s'etait manifestee ä la fois sur le littoral et dans les
Montagnes, le XIXe siecle affiche son dynamisme d'abord dans les villes et les
regions horlogeres.

Une constante apparait clairement ä l'examen de ces deux periodes
de croissance economique. L'immigration s'oriente principalement vers
les lieux de nouvelles opportunites professionnelles, mais les juridictions

demeurant plus rurales connaissent egalement une immigration,
plus diffuse. L'arrivee de non-Neuchätelois se conjugue avec des
deplacements de Neuchätelois ä partir de juridictions rurales vers les villes
et les regions en voie d'industrialisation.

Les periodes de reflux economique fönt egalement apparaitre des
phenomenes recursifs. Pour l'ensemble de la Principaute, les crises se mani-
festent par des departs de non-Neuchätelois - ä tout le moins par un arret
de Pimmigration - simultanement ä une reprise de l'emigration de la
population d'origine neuchäteloise. Ces effets globaux occultent aussi
d'importants mouvements de redistribution entre les juridictions. Ainsi la
crise du debut des annees 1770 provoque des departs de Neuchätelois
comme de non-Neuchätelois dans certaines juridictions telles Cortaillod,
Bevaix, Gorgier et le Locle. En revanche, La Chaux-de-Fonds, malgre
une croissance ralentie, enregistre une immigration des deux sous-popu-
lations. Une partie des departs se fait vers l'exterieur de la Principaute,
l'autre se resout en deplacements internes. Dans les annees 1800 le meme
type de phenomene est perceptible, non-Neuchätelois et Neuchätelois
quittent le centre du littoral, le Val-de-Ruz et la Sagne, tandis que le Locle
et la Chaux-de-Fonds montrent des soldes migratoires positifs.

84



Les realites globales sont ainsi vecues localement de maniere
extremement variable. Pour saisir les relations entre mobilite geographique,

professionnelle et sociale, il conviendrait d'identifier les acteurs

memes, leurs parcours et leurs trajeetoires, ou, ä tout le moins, de determiner

leurs caracteristiques socio-professionnelles. Les donnees socio-

professionnelles de 1750 et des listes nominatives des «Etrangers» de
1790-94 fournissent les premiers elements, mais restent des photographies

partielles: elles ne permettent pas de reperer une dynamique.
Par rapport aux systemes migratoires anterieurs, la protoindustrialisation

suscite donc de nouveaux mouvements de population, d'immigration

vers des regions en developpement. Mais eile provoque egalement

la disparition de certaines migrations, saisonnieres ou temporaires
en particulier. Dans ce cas, eile agit sur la croissance demographique par
«la conservation des reserves demographiques ä la campagne»37 en of-
frant des possibilites de revenus. Dans la Principaute de Neuchätel, on
connait le cas des macons et tailleurs de pierre, migrants saisonniers des

Montagnes Neuchäteloises et du Val-de-Travers. Leur nombre diminue
fortement des les annees 1730 dans la region de La Chaux-de-Fonds.
Dans le Val-de-Travers, oü l'horlogerie s'implante moins massivement,
les migrations saisonnieres se poursuivent jusqu'ä la fin du siecle38.

Conclusion

Consideree comme l'element cie de la croissance demographique du
Pays de Neuchätel dans la seconde moitie du XVIIP siecle et au
XIXe siecle, «l'immigration etrangere» n'est en realite qu'une des fa-
cettes d'une mobilite spatiale generalisee. La methode du calcul des

soldes migratoires peut avancer quelques elements ä l'appui de cette
hypothese. A l'echelle de la Principaute, l'immigration de non-Neuchätelois

reste limitee dans le temps ä quelques courtes periodes et n'est

pas irreversible. Au XIXe siecle, eile est forte ä partir de 1825, s'inter-
rompt dans les annees de crise autour de 1848 et se ralentit des les
annees 1860. La population d'origine neuchäteloise n'est pas epargnee par
les mouvements migratoires. Elle montre une faible tendance ä

l'emigration etablie sur de longues periodes (1780-1810; 1845-1890), quel-

37 Vandenbroeke, Christiaan: «Le cas Flamand: evolution sociale et comportements
demographiques aux XVir-XDC siecles» in Annales ESC, 1984, pp. 915-938, p. 917. Pour la
Suisse cf. par exemple Mattmüller, Markus: «Agriculture et industrie ä domicile ä Bäle au
XVIir siecle», in Bairoch, Paul, Piuz, A.-M. (eds): Des economies traditionnelles aux Societes
industrielles, Geneve/Paris, Droz, 1985, p. 312.

38 Cop, Raoul: «L'emigration saisonniere des magons des Montagnes neuchäteloises (1660-
1730)» in MN, 1993, pp. 127-147; Daveau, S.: op. cit, p. 191; Guillaume, L.: art. cit., p. 32.
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ques pointes d'emigration lors de crises, mais aussi des retours au pays,
au debut des annees 1760 et entre 1815 et 1840.

Les chiffres de l'ensemble de la Principaute occultent des variations
tres importantes ä l'echelle locale. La meme methode appliquee ä la
population des juridictions demontre l'importance et la transformation des

phenomenes de mobilite spatiale des le milieu du XVIIP siecle.
L'implantation de non-Neuchätelois varie fortement d'une region et d'une
localite ä l'autre. L'immigration est tres localisee, d'intensite differente
selon les lieux de destination et la Chronologie. Surtout, la population
des Neuchätelois est egalement sujette ä une forte mobilite spatiale,
parallele ou contradictoire aux deplacements des non-Neuchätelois. Ainsi
il apparait peu justifie de traiter isolement les migrations d'«Etrangers»
- certains sont etablis depuis des generations - de la «mobilite interne»
de l'ensemble de la population. D'autant que les mouvements migratoires

de non-Neuchätelois sont pour une bonne part des deplacements
de proximite des regions frontalieres.

Les mouvements migratoires sont ä mettre en rapport avec un
developpement protoindustriel multiple et differencie regionalement. Une
analyse plus poussee des rapports entre developpement protoindustriel,
croissance demographique et mobilite spatiale necessiterait cependant
l'etablissement de donnees economiques plus precises pour les juridictions39.

Quoiqu'il en soit, les systemes de mobilite spatiale entrent en
mutation des cette seconde moitie du XVIIP siecle. Cette transformation

se manifeste d'une part par l'attraction de nouvelles populations en
periode de croissance et par son refoulement lors des crises, d'autre part
par l'extinction progressive de modeles economiques bases sur des
deplacements saisonniers ou temporaires.

39 Une des pistes envisageables passe par l'analyse des listes de denombrements annuels des
professions, qui n'ont pas encore ete examinees et critiquees de maniere detaillee ä l'echelle
des juridictions et des communautes.
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